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RAPPEL DU CONTENU 
DE LA DELIBERATION 
DE PRESCRIPTION 

 

Dourdain a prescrit la révision de 

son Plan local d’urbanisme par 

délibération en date du 3 mars 

2015.  

Conformément au Code de 

l’urbanisme, une concertation 

continue a été mise en œuvre tout 

au long du processus de révision 

du PLU. La procédure de révision 

arrivant à son terme, il convient 

désormais d’établir le bilan de 

cette concertation dont les 

modalités ont été définies lors de 

la délibération du 3 mars 2015.  

La commune a souhaité faire une 

large place à la concertation tout 

au long de la démarche de révision 

de son Plan local d’urbanisme. Les 

modalités de la concertation 

étaient définies de la façon 

suivante : 

 La mise à disposition du 

public, des informations 

générales sur la concertation 

et le PLU ainsi que les 

documents référents au PLU 

de la commune (porter à 

connaissance, diagnostic et 

projet d'aménagement et de 

développement durable). 

 La mise à disposition du 

public, d’un registre destiné à 

recueillir les observations et 

suggestions.  

 La tenue d’une réunion 

publique avant la clôture de 

la concertation.  

 La publication d’articles sur 

l'avancement des réflexions 

sur le futur PLU dans le 

bulletin municipal et sur le 

site internet de la commune. 

Mise à disposition d’un registre 

permettant de recueillir les 

observations et suggestions 

Dès le début de la procédure, la 

commune a mis à disposition de la 

population un livre ouvert pour 

permettre d’y consigner toutes 

remarques ou demandes 

particulières. 

Pendant toute la durée de la 

procédure, les demandes 

pouvaient être recueillies soit sur 

le cahier soit par courrier et 

courriel adressé à la mairie. 

La présence de ce registre a fait 

l’objet d’un affichage en mairie, 

puis annoncée sur le site internet 

de la commune par la mise à 

disposition de la délibération. 

L’existence de ce dernier a enfin 

été rappelée lors de la réunion 

publique.  

Deux observations ont été 

consignées dans le registre. 

Quelques courriers et un courriel 

ont été réceptionnés. Toutes les 

demandes ont été lues et 

analysées. 

Publication d’articles dans le 

bulletin communal 

3 articles ont été publiés dans le 

bulletin communal « Dourdain 

informations » en juin 2015 (date 

de lancement de la procédure), 

septembre 2016 et janvier 2017. 

Ces articles présentaient 

brièvement le lancement de la 

révision du PLU, l’objet du PLU, les 

avancées de l’étude et rappelaient 

également aux habitants comment 

suivre et venir s’exprimer sur le 

projet. 

Réunion publique & débat public  

Une réunion publique, suivie d’un 

débat public, ont été organisées 

par la commune le 9 février 2017. 

Cette réunion a été annoncée dans 

la presse locale et dans le bulletin 

communal. La réunion a regroupé 

environ 35 administrés. La réunion 

avait pour objet la présentation du 

cadre réglementaire de la révision 

du PLU, le PADD débattu par le 

conseil municipal et les principales 

évolutions réglementaires (OAP, 

règlement écrit et graphique). 

Cette réunion était suivie d’un 

débat selon le schéma suivant : 

après une présentation par le 

bureau d’études et les services de 

la Communauté de communes du 

Pays de Liffré, chaque participant 

était invité à formuler ses 

observations, poser des questions 

auxquelles les élus présents (ou le 

bureau d’études, ou les services du 

Pays de Liffré) apportaient des 

réponses ou des précisions. Le 

compte rendu de cette réunion est 

annexé au présent document.  

Informations publiées sur le site 

internet de la commune 

La délibération de prescription de 

la révision du PLU et les articles 
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présentant les différentes étapes 

de la révision ont été mis en ligne 

au fur et à mesure de la procédure 

sur la page d’accueil du site 

internet de la commune. 

La disponibilité du registre 

d’expression en mairie a 

également été annoncée sur la 

page d’accueil du site internet. 

Synthèse des observations 

recueillies 

Il ressort des observations 

plusieurs grands thèmes de 

préoccupation des Dourdannais : 

 L’urbanisation dans le milieu 

rural et en zone naturelle 

 Les nuisances 

 L’activité agricole 

 La croissance démographique 

Les autres remarques, qui 

constituent la grande majorité des 

observations consignées dans le 

registre, portent essentiellement 

sur des demandes individuelles 

relatives à la possibilité de 

construire des annexes, des 

extensions d’habitation, et de 

réaliser des changements de 

destination de bâtiments d’intérêt 

patrimonial sur des parcelles 

situées dans les hameaux ou en 

zones agricoles classés 

respectivement en zone Na et A au 

PLU en vigueur. 

Certains projets évoqués dans les 

demandes pourront 

éventuellement être réalisés selon 

la configuration de ces derniers. 

Observations sur les possibilités 

de changement de destination en 

zone agricole 

Les bâtiments pouvant changer de 

destination ont été retenus selon 

les critères de sélection listés dans 

le tome 1 du rapport de 

présentation du PLU (Chapitre « 

Patrimoine bâti et cadre de vie »). 

Ces bâtiments sont numérotés et 

localisés sur le règlement 

graphique. Leur changement de 

destination est soumis au respect 

des caractéristiques patrimoniales 

du bâtiment (article A 1.2 du projet 

de règlement écrit) et sous réserve 

de ne pas compromettre l’activité 

agricole (en dehors du périmètre 

de réciprocité de 100m) et la 

qualité paysagère du site. 

Cette disposition est une réponse à 

l’article L 151-11 du Code de 

l’urbanisme qui indique que dans 

les zones agricoles, le règlement 

peut désigner les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination, dès 

lors que ce changement de 

destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

Par ailleurs, le changement de 

destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la 

préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers. 

Observations sur les possibilités 

de construction d’annexe ou 

d’extension en zone agricole 

Le zonage Na est supprimé dans le 

projet de PLU. Le règlement de la 

zone agricole permet des 

extensions et annexes à 

l’habitation (article A 1.2 du projet 

de règlement écrit) avec certaines 

règles d’implantation et d’emprise 

au sol (articles A 2.1.1 et A 2.1.2 du 

projet de règlement écrit). 

Ces dispositions sont une réponse 

à l’article L 151-12 du Code de 

l’urbanisme qui indique que dans 

les zones agricoles, les bâtiments 

d'habitation existants peuvent 

faire l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne 

compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du 

site.  

Le règlement précise la zone 

d'implantation et les conditions de 

hauteur, d'emprise et de densité 

de ces extensions ou annexes 

permettant d'assurer leur insertion 

dans l'environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du 

caractère naturel, agricole ou 

forestier de la zone.   

Conclusion 

Ce bilan de la concertation permet 

de constater que : 

 Les mesures de concertation 

mises en œuvre ont permis 

de mener une concertation 

effective et constante avec 

les habitants et toute 

personne souhaitant se 

manifester. 
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 Les modalités de 

concertation définies par la 

délibération de prescription 

du PLU ont été mises en 

œuvre au cours de la 

démarche. 

 Cette concertation a permis 

aux habitants de comprendre 

et mieux connaître cet outil 

d’aménagement et 

d’urbanisme ainsi que 

l’ambition de l’équipe 

municipale pour la commune. 
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Annexe 1 - Compte-rendu de la 

réunion publique n°1 

Nombre de participants : environ 

35 personnes 

Monsieur le Maire rappelle le 

contexte d’élaboration du Plan 

local d’urbanisme (PLU). Il explique 

les raisons pour lesquelles il 

convient aujourd’hui de réviser le 

PLU. Il souligne également la 

volonté de la municipalité 

d’échanger avec la population 

avant l’arrêt du projet de PLU 

prévu prochainement.  

Le bureau d’études et les services 

de la Communauté de communes 

du Pays de Liffré présentent ce 

qu’est un PLU, le cadre 

réglementaire et notamment 

l’application de la loi ALUR sur la 

commune, les principales 

orientations du SCoT du Pays de 

Rennes s’appliquant sur la 

commune. Une synthèse des 

orientations d’aménagement 

envisagées par les élus est ensuite 

présentée, ainsi que la traduction 

réglementaire du projet. 

Principales remarques émises par 

le public et éléments de discussion  

Il est demandé si un bâtiment situé 

en secteur rural ne présentant pas 

de caractéristique patrimoniale 

particulière, par exemple un 

bâtiment en parpaing, pourra faire 

l’objet d’un changement de 

destination. Les élus indiquent 

qu’un inventaire des bâtiments a 

été réalisé sur l’ensemble du 

territoire. Cet inventaire répertorie 

les bâtiments présentant un 

minimum de caractéristiques 

patrimoniales, les bâtiments en 

parpaing n’ont donc pas été 

retenus. Il est expliqué que lors du 

dépôt du permis de construire, le 

changement de destination est 

soumis à avis conforme de la 

commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF). 

Une personne demande s’il sera 

possible de créer des abris en zone 

naturelle, par exemple à proximité 

d’un étang. Les élus expliquent 

avoir intégré dans le règlement de 

la zone naturelle la possibilité de 

créer des abris destinés à un usage 

de loisirs (pêche, chasse, 

observation de la nature, etc.). Il 

s’agit de protéger ces espaces sans 

pour autant les « mettre sous 

cloches ». 

Il est demandé si l’urbanisation des 

zones dites « à urbaniser » devra 

obligatoirement se faire en une 

seule opération. Le souhait des 

élus est d’assurer sur ces espaces 

une urbanisation d’ensemble 

cohérente. Le règlement prévoit 

qu’un plan d’aménagement 

portant sur l’ensemble de l’assiette 

foncière de la zone soit réalisé 

avant toute urbanisation. 

L’urbanisation pourra toutefois 

être réalisée par tranche. Il est 

expliqué qu’une orientation 

d’aménagement et de 

programmation est également 

prévue sur chaque secteur, 

associée à une programmation. 

Une personne se questionne sur la 

proximité entre les quartiers 

d’habitat et les activités 

économiques au sud du site. Les 

élus indiquent que de l’habitat 

existe d’ores et déjà sur ce secteur. 

La vocation économique de la zone 

est réaffirmée dans le projet de 

PLU. Des dispositions 

réglementaires ont été prises pour 

éviter les nuisances et les 

potentiels conflits entre l’habitat et 

les activités artisanales. Par 

exemple, le règlement prévoit que 

si le terrain d’implantation d’une 

construction économique jouxte 

des zones à usage principal 

d’habitation, une distance 

minimale de 4 mètres par rapport 

à la limite séparative de ces zones 

devra être respectée. 

La prise en compte des sièges 

d’exploitation dans le projet est 

évoquée par une personne du 

public. Il est expliqué qu’un 

diagnostic agricole a été réalisé sur 

le territoire en associant les 

agriculteurs. L’ensemble des sièges 

d’exploitation a été recensé sur la 

commune. Une attention 

particulière a été portée pour 

éviter tout conflit entre l’activité 

agricole et le développement 

urbain. Le respect des périmètres 

de réciprocité devra être respecté. 

Un habitant souhaite comprendre 

pourquoi les élus ambitionnent de 

poursuivre la croissance 

démographique de la commune. 

Les élus expliquent que l’arrivée 

d’une population nouvelle, 

notamment de jeunes ménages, 

vise à maintenir le niveau de 
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services et d’équipements sur la 

commune. Il s’agit également de 

maintenir une vie de bourg et de 

permettre aux quelques 

commerces existants de pérenniser 

leur activité, voire de la 

développer. 

En conclusion Monsieur le Maire 

rappelle qu’un registre des 

observations accompagné des 

premiers éléments de l’étude est 

disponible en mairie. Il rappelle 

également qu’une enquête 

publique aura lieu au troisième 

trimestre de l’année. Des 

permanences seront organisées en 

mairie avec un commissaire 

enquêteur. C’est à ce moment que 

les habitants pourront faire part de 

leurs demandes particulières. Les 

dates et horaires seront 

communiquées suite à l’arrêt du 

PLU. 
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Annexe 2 - Extraits des 

publications dans le bulletin 

municipal, la presse locale et sur 

le site internet de la commune 

Extraits du bulletin communal 

« Dourdain informations » : juin 

2015, septembre 2016 et janvier 

2017 
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Article du Ouest France – 16 Mars 

2015 
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Article du Ouest France – 11 

février 2017 
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Extraits des informations données 

sur le site internet de la commune 

Copie d’écran du 15 novembre 

2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie d’écran du 31 janvier 2017 
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Concertation du public : 

Un registre a été mis à disposition 

du public jusqu’à l’arrêt du PLU. 

Une enquête publique a également 

été menée du 4 septembre au 7 

octobre 2017. Le rapport du 

commissaire enquêteur se trouve 

en annexe du dossier de PLU, ainsi 

que le tableau de réponse aux 

remarques et observations du 

public. 

 

 

 

 

 

 

 


